
 
 

COMMUNAUTE URBAINE CREUSOT MONTCEAU 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

HABITAT VALANT SCOT 

MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°2 DU 

PLUi-H 

 

 

 

 

 

Liste des pièces 

- Rapport de présentation complémentaire 

- Orientations d’Aménagement et de Programmation 

- Règlement écrit 

- Règlement graphique (plan de zonage) 

- Liste des emplacements réservés 

- Annexe relative aux aléas miniers 

- Annexe relative au schéma régional des carrières 

- Annexe relative au zonage archéologique 

- Annexe relative au plan de zonage et au plan du réseau de 

chaleur de la Ville de Montceau-les-Mines 

- Annexe relative au plan de conservation des linéaires 

commerciaux de la Ville de Montceau-les-Mines 

 

 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du 

conseil communauté du 28 janvier 2026 

approuvant la modification de droit commun 

n°2 du PLUi-H 

La vice-présidente en charge de l’urbanisme 

Frédérique Lemoine 

 

 


